
SECTION DU DROIT CRIMINEL 

PROCESVERBAL 

PRESENCE 

Au total, 34 delegues assistent aux reunions de la Section du droit criminel de la 

Conference sur !'harmonisation des lois qui a eu lieu a Halifax, en Nouvelle-Ecosse. 

OUVERTURE 

Alex Pringle assume Ia presidence et Catherine Kane assume Ies fonctions de secretaire 

aux reunions de la Section du droit criminel de Ia Conference sur !'harmonisation des 

lois. La Section entreprend ses travaux le dimanche 16 aout 1998. Le chef de chacune des 

delegations presente Ies commissaires qui l'accompagnent. 

RAPPORT DU PRESIDENT 

La Section se penche sur 58 resolutions. De ce nombre, 43 sont adoptees dans leur forme 

originale ou dans leur forme modifiee, 7 sont retirees et 8 sont rejetees. 

Les rapports et documents de travail suivants sont examines : 

Diversite, egalite et acces a Ia justice 

La Section du droit criminel etudie le document GlADE (Guide integre de !'analyse de Ia 

diversite et de I'egalite) et note son utilite pour !'evaluation de !'impact des resolutions 

proposees. II est convenu que tous les ressorts s'efforceront d'appliquer le guide 

"GlADE" aux resolutions presentees en 1999. 
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Reglementation des demandes fondees sur la Charte 

Pour donner suite a la resolution de " Constituer un groupe de travail ou un comite en vue 

d'elaborer une proposition concernant un ensemble de dispositions procedurales qui 

regiraient la presentation de requ tes fondees sur la Charte ", presentee par I' Alberta ala 

Section du droit criminel de la Conference sur !'harmonisation des lois de 1997, un 

document de travail a ete prepare pour tre etudie ala Conference de 1998. 

La Section du droit criminel note que le document de travail donne un excellent apen;u 

des regles de droit actuelles et remercie Bart Rosborough, avocat-conseil au ministere de 

la Justice de 1 'Alberta, pour sa preparation. 

La resolution suivante est proposee : 

Renvoyer la question de la reglementation des demandes fondees sur la 

Charte a un groupe de travail de la Section du droit criminel de la 

Conference sur !'harmonisation des lois afin qu'il elabore des regles types 

regissant ces demandes et qu'il formule toute autre recommandation qu'il 

jugera opportune en collaboration avec le barreau et la magistrature. 

(Adoptee : 29-0-2) 

Les temoignages des conjoints dans les ooursuites penales 

Le groupe de travail auquel la Section de droit criminel de la Conference sur 

I 'harmonisation des lois de 1996 a confie I' etude de la question de I 'habilite du conjoint a 

temoigner depose son rapport. La resolution suivante est proposee a la suite des 

discussions : 
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Que soit mem!e une consultation plus approfondie sur la question de 

l'habilite du conjoint a temoigner et, notamment, que le president distribue 

le document prepare par le groupe de travail de la Section du droit 

criminel (tel que modifie) a des groupes determines, puis que le groupe de 

travail examine les reponses re�ues et Ies presente a Ia Section du droit 

criminel en I 999. 

(Adoptee: 27-0-0) 

L'indecence et Ia nudite 

Suite a une resolution presentee par !'Ontario en 1997, un groupe de travail de Ia section 

du droit criminel de Ia Conference pour !'harmonisation des lois a ete charge en cours 

d'annee d'etudier les dispositions relatives a l'indecence et a la nudite en public du Code 

criminel ainsi que les problemes juridiques et constitutionnels lies a la possibilite de 

prendre des reglements locaux (municipaux). II avait egalement mandat de faire rapport a 

la prochaine conference, ce qu'il fit en deposant un document intitule : Revision des 

regles de droit regissant l'indecence et la nudite. (La texte parait au site web de la 

Conference.) 

La resolution suivante est proposee : 

Que le president de la Section du droit criminel de la Conference sur 

}'harmonisation des lois fournisse une copie du document intitule 

"Revision des regles de droit regissant l'indecence et la nudite" a tous les 

procureurs generaux et les ministres responsables de Ia justice federaux, 

provinciaux et territoriaux. 

(Adoptee : 26-0-4) 
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Legitime defense, provocation et defense des biens 

Pour faire suite a la resolution adoptee en 1997 par Ia Section du droit criminel de Ia 

Conference d'harmonisation des lois, visant a " charger le ministere de Ia Justice 

d'achever d'urgence son examen et de preparer des modifications au droit de Ia legitime 

defense", le document de consultation du ministere de la Justice, intitule "Reforme des 

moyens de defense vises par le Code criminel : Provocation, legitime defense et defense 

des biens", est distribue ala Section du droit criminel, qui !'examine. 

Mecanisme de !'article 690- Demande de clemence/solutions de rechange 

La Section du droit criminel discute, de fa9on generale, du processus actuel regissant les 

demandes presentees sous le regime de !'article 690 du Code criminel pour exercer un 

recours en grace, des pouvoirs conferes au ministre de Ia Justice par !'article 690 et de la 

jurisprudence courante. On note que le public et Ies avocats ne sont pas bien renseignes 

sur le processus actuel, et notamment du fait qu'une enqu te et une revision completes 

sont effectuees et que les renseignements recueillis sont communiques aux avocats du 

demandeur afin qu'il Ies comrnente. 

On souligne que le ministere de Ia Justice etudie des processus semblables dans d'autres 

ressorts, dont la Grande-Bretagne. 

Un document de consultation sur le mecanisme de !'article 690 est en voie d'elaboration 

et Ies delegues de Ia Conference sur !'harmonisation des lois se montrent interesses a 

discuter de cette question a d'autres occasions. 

RA P PORT DU DELEGUE FEDERAL EN CHEF 

Des mesures ont ete prises pour mettre en oeuvre plusieurs resolutions adoptees par la 

Section du droit criminel en 1997. 
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Le projet de loi C-16, Loi modifiant le Code criminel (arrestation et entree dans les 

habitations) a ete adopte en decembre 1997 et promulgue le 18 decembre 1997. Ces 

modifications font suite a une resolution proposee par 1' Alberta a Ia Conference de 1997. 

De plus, des mesures ont ete prises pour donner effet a Ia resolution proposee par 

!'Ontario concernant l'examen du droit de Ia legitime defense et de Ia provocation. En 

juin 1998, le ministere de Ia Justice a publie un document de consultation intitule 

" Reforme des moyens de defense vises par le Code criminel : Provocation, legitime 

defense et defense des biens". Le 12 mai 1998, le ministre de Ia Justice a lance Ia 

strategie du gouvernement federal pour le renouvellement du systeme de justice pour les 

jeunes. Le ministre a Iaisse entendre que des dispositions Iegislatives seraient deposees a 

I'autornne. Les resolutions adoptees par Ia Section du droit criminel en 1997 et en 1998 

seront examinees au cours du processus de reforme. 

Le projet de loi C-51, Loi modifiant le Code criminel, Ia Loi reglementant certaines 

drogues et autres substances et Ia Loi sur le systi�me correctionnel et Ia mise en liberte 

sous condition, a ete depose le 12 juin 1998. Ce projet de Ioi comporte plus de 55 

modifications dont environ 15 portent sur le fond, les autres etant accessoires ou 

techniques. Ces modifications repondent a une serie de resolutions de Ia Section du droit 

criminel, qui reclamaient des changements au Code criminel, dans leur version revisee a 

Ia suite de discussions subsequentes. Par exemple, le projet de loi C-55 repond aux 

resolutions recommandant que !'application des dispositions prevoyant les 

condarnnations avec sursis soit clarifiee. 

CLOTURE DE LA SESSION 

Le president remercie les de!egues de leur collaboration, qui a permis a Ia Section de 

s'acquitter d'une charge de travail tres Iourde, et de leur examen attentif des resolutions et 

des documents de travail. Le Comite charge des nominations recommande que M. Yvan 
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Roy, du ministere de Ia Justice du Canada, so it nomme president des reunions de 1999. 

Les delegues adoptent une motion pour remercier M. Alex Pringle et Mme Catherine 

Kane des efforts qu'ils ont deployes pour assurer le succes de Ia conference. La 

Conference sur I 'harmonisation des lois de 1999 aura lieu du 15 au 19 aout, a Winnipeg, 

au Manitoba. 

RESOLUTIONS 

1 -ALBERTA 

POINT 1 

Reglement sur les armes pro hi bees; batons ASP et gants de seve 

Inclure les gants de seve et les batons ASP dans les ordonnances relatives aux 

armes prohibees rendues sous le regime de l 'article 84 du Code criminel. 

(Retiree) 

POINT 2 

Perguisition policiere a des fins d'inventaire - Projet a !'etude 

Que le ministere de Ia Justice du Canada cree un sous-comite, comprenant des 

representants des provinces, et le charge d'etudier Ia question des fouilles 

accessoires a une arrestation, y compris Ia jurisprudence courante et les 

incidences de tout regime de delivrance d'un mandat sur les droits garantis par 

Ia Charte, et de determiner s 'il est necessaire de proceder a des modifications 

legislatives. 

(Adoptee: 20-1-6) 
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POINT3 

Possession de materiel de pomographie juvenile 

Inclure, dans !a definition de l 'article 163.1 du Code criminel, une autre 

categorie de materiel, celle des donnees susceptibles de fournir sur commande 

une representation visuelle de materiel de pornographie juvenile. La Couronne 

devrait etablir Ia possession aux termes du paragraphe 4(3) pour obtenir une 

condamnation. 

(Adoptee: 16-2-10) 

POINT4 

Comites de justice pour adultes 

Modifier le Code criminel pour permettre l 'etablissement de comites de justice 

pour adultes. 

(Adoptee : 19-3-3) 

2 - COLOMBIE -BRIT ANNIQUE 

POINT I 

Ordonnance d'interdiction - Interdiction pour le contrevenant de se trouver dans 

un pare public ou d'avoir un emploi ou un travail benevole aupres d'enfants ages 

de moins de 14 ans 

1. Remanier !'article 161 de maniere a ce qu'on ny fasse pas hat d'une peine 

additionnelle, mais plut6t simplement d'une ordonnance d'interdiction, 
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semblablement a !'ordonnance prevue a l 'article 100 du Code criminel au a une 

ordonnance de probation. 

(Rejetee: 2-18-10) 

2. Modifier !'article 161 de maniere qu'il renvoie aux dispositions legislatives 

pertinentes anterieures a !'introduction de /'article 161, comme cela est fait au 

paragraphe 486(3). 

(Adoptee: 10-1-18) 

3. Remanier l 'article 161 de maniere ace qu 'il ne so it plus necessaire de prevoir 

une interdiction generate pour Ia periode visee, et a ce qu'on octroie plutot aux 

juges infligeant Ia peine le pouvoir discretionnaire de rendre une telle 

ordonnance en I 'assortissant des conditions qu 'il estime indiquees. On pourrait, 

par exemple, nfdiger Ia disposition de maniere a ce que le contrevenant ne puisse 

effectuer I 'une des activites enoncees a I 'article 161 que s 'it est supervise par un 

autre adulte agree par le tribunal. 

(Adoptee: 9-0-17) 

POINT2 

Avis de question constitutionnelle - Charte - Code criminel 

Que le gouvernement federal adopte une loi semblable a Ia Constitutional 

Questions Act (C. -B.). Si le gouvernement federal adopte une telle loi, que celle-ci 

requiere egalement !'envoi d'un preavis lorsqu 'on demande que des elements de 

preuve soient declares irrecevables aux termes du paragraphe 24(2) de Ia Charte. 

(Retiree) 
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* A Ia suite de I 'examen du document concernant Ia reglementation des demandes 

fondees sur Ia Charte, Ia resolution suivante a ete proposee : 

Renvoyer Ia question de Ia reglementation des demandes fondees sur Ia Charte a 

un groupe de travail de Ia Section du droit criminel de Ia Conference sur 

I 'harmonisation des lois, charge d'elaborer des regles types regissant ces 

demandes et de formuler les autres recommandations qu 'il jugera appropriees, en 

collaboration avec le barreau et Ia magistrature. 

(Adoptee : 29-0- 2) 

POINT3 

Possession d'outils de cambriolage 

Modifier /'article 351 de maniere a ce que /'infraction en cause, qui est 

uniquement punissable par mise en accusation, devienne une infraction mixte. 

(Adoptee: 28-0-1) 

POINT4 

Ordonnances de condamnation avec sursis et ordonnances de probation distinctes 

Modifier /'article 732.2 du Code criminel de maniere a permettre qu'une 

ordonnance de probation rendue precedemment continue de produire ces e.ffets en 

meme temps que /'ordonnance de condamnation avec sursis, ou bien que 

I 'ordonnance de probation rendue precedemment so it suspendue sauf en ce qui a 

trait aux conditions concernant I' "absence de contact ". On pourrait aussi prevoir 

que le juge injligeant Ia peine qui doit rendre une ordonnance subsequente de 

condamnation avec sursis ait le pouvoir d'imposer des conditions d'"absence de 

contact " lorsque cela est deja prevu par une ordonnance, me me si I 'affaire dont 
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le tribunal est alors saisi ne requiert pas I 'imposition d'une condition d' "absence 

de contact". 

(Retiree) 

3 -MANITOBA 

POINT 1 

Jures - Divulgation de leur identite 

Que les juges de premiere instance aient, dans les cas pertinents, le pouvoir de 

proteger les jures en ordonnant que leur nom et leur adresse ne soient pas 

divulgues. 

(Retiree) 

POINT 2 

Police provinciale - Municipale - Pouvoirs hors du territoire 

1. Creer un groupe de travail conjoint de Ia Section du droit civil et de Ia Section 

du droit criminel de Ia Conference sur !'harmonisation des lois, charge d'etudier 

les questions decrites dans Ia resolution (originate) du Manitoba, et inviter 

l 'Association canadienne des chefs de police a participer au groupe de travail. 

(Adoptee : 29-0-0) 

2. (*Resolution originate) 

Modifier !'article 25 du Code criminel de maniere a prevoir que le statut d'un 

agent de la paix nomme par une province so it maintenu lorsqu 'il quitte sa 

province pour les fins d'une enquete approuvee officiellement ou pour apporter 
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son aide a titre d'agent de Ia paix dans un autre territoire. Ce statut devrait 

conjerer toute Ia protection et taus les pouvoirs prevus par la province de 

nomination, y compris le droit de port d'arme. 

On pourrait initialement autoriser que ce statu! soil etendu a un autre territoire 

pendant une periode de sept jours, puis pour une plus longue peri ode en obtenant 

une lettre a cette fin du chef de police du terri to ire hOt e. 

(Retiree) 

POINT3 

Presomption refutable relative a la fraude par GAB 

Modifier les articles 380 et 334 du Code criminel du Canada afin de prevoir une 

presomption refUtable selon laquelle le titulaire du compte a fait un faux depot 

(c.-a-d. une fraude) et un retrait d'argent (c.-a-d. un vol) lorsque le numero 

d'identification personnel du titulaire du compte a ete utilise en rapport avec 

chaque transaction. 

(Retiree: 3-16-8) 

POINT4 

Procedure de renvoi 

1. Prevoir au paragraphe 16(1.02) de Ia Loi sur les jeunes contrevenants 

l 'obligation pour !'adolescent de presenter sa demande en vue d'etre juge devant 

le tribunal pour adolescents par ecrit, seton laformule prescrite, de Ia deposer a 

Ia cour et d 'en faire signifier une copie au poursuivant. 

(Adoptee: 17-4-7) 
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2. Prevoir un delai de decheance au paragraphe 16(1. 02) de Ia Loi sur les jeunes 

contrevenants en ce qui a trait a Ia demande en vue d'etre juge devant le tribunal 

pour adolescents. Par exemple, prevoir un delai de 30 jours a compter de Ia 

premiere comparution, ou un delai fixe par le tribunal compte tenu des motifs 

justifiant le defaut de deposer Ia demande, de tout prejudice susceptible d'etre 

cause a I 'accuse et de I 'interet de Ia justice. 

(Adoptee: 17-5-6) 

3. Autoriser Ia cour a accorder un delai a Ia Couronne dans les cas oil /'avis 

d'opposition n'a pas ete presente dans le delai prevu au paragraphe 16(1.03). 

Par exemple, /'avis doit etre depose dans les 21 jours ou dans le delaifixe par le 

tribunal, compte tenu des motifs justifiant le defaut de deposer l 'avis, de tout 

prejudice susceptible d'etre cause a /'accuse et de /'interet de Ia justice. 11 y 

aura it lieu de conserver le paragraphe 16(1. 06) prevoyant Ia prorogation du 

delai de consentement. 

(Adoptee: 21-0-7) 

POINTS 

Defaut de se conformer a une ordonnance de probation - Loi sur les jeunes 

contrevenants 

Modifier I 'article 26 de Ia Loi sur les jeunes contrevenants conformement a 

!'article 733.1 du Code criminel. 

(Adoptee : 20-0-8) 

POINT6 

Preuve par affidavit afin de prouver les dommages causes aux biens 
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Modifier I 'article 657.1 du Code criminel ajin de permettre Ia preuve par affidavit 

en ce qui a trait aux dommages. 

(Adoptee : 2 2-0-4) 

POINT7 

Signalement et surveillance des conditions imposees aux defendeurs en vertu de 

!'article 810.2 du Code criminel 

Modifier le paragraphe 810.2(6) du Code criminel pour prevoir les autorites 

correctionnelles federales au nombre des organismes devant lesquels le defendeur 

peut etre tenu de se presenter. 

(Adoptee : 25-0-6) 

4-0NTARIO 

POINT 1 

Demandes d'assujettissement a un engagement ou a une ordonnance 

d'interdiction 

Modifier les articles 810.01(2), 810.1 (2) et 810.2(2) pour permettre aux parties de 

comparaitre devant n 'importe lequel juge d'une cour provinciale ayant 

competence dans Ia division territoriale pour trancher Ia demande. 

(Adoptee : 27-0- 2) 
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POINT 2 

Proxenetisme 

Modifier I 'article 212 ajin d 'y viser non seulement les rapports sexuels illicites 

mais toutes les formes d'activites sexuelles illicites. 

(Adoptee: 15-1-10) 

POINT3 

Competence de la Commission des liberations conditionnelles - Jeunes 

contrevenants 

Modifier Ia Loi sur le systeme correctionnel et Ia mise en liberte sous condition 

pour prevoir expressement que Ia competence de Ia Commission des liberations 

conditionnelles s 'etend aux jeunes delinquants condamnes a une peine de 

penitencier, meme s 'ils purgent Ia peine dans une institution provincia/e. 

(Adoptee: 14-0-14) 

POINT 4 

Remise en liberte par un policier moyennant un engagement assorti de conditions 

I. Modifier les articles 499 et 503 afin de permettre au policier de remettre un 

accuse en liberte sous Ia condition, consignee dans un engagement qu 'il respecte 

un couvre-feu. 

(Adoptee: 16-3-9) 

118 



SECTION DU DROIT CRIMINEL - PROCES VERBAL 

2. Modifier les articles 499 et 503 afin de permettre au policier de remettre un 

accuse en /iberte sous Ia condition, consignee dans un engagement, de ne pas 

entrer en contact avec une personne ou un groupe de personnes designees. 

(Adoptee : 18-6-5) 

POINTS 

Complicite apres le fait 

Modifier le Code criminel ajin de preciser Ia responsabilite criminelle de Ia 

personne qui en aide une autre, en sachant que celle-ci a commis une i'!fraction, 

quelle qu 'elle so it. 

(Adoptee : 17-6-8) 

POINT6 

Interdiction de publication dans les cas de recours extraordinaires 

Modifier Ia partie XXVI du Code criminel pour habiliter le juge qui I 'estime 

approprie a interdire Ia publication de Ia preuve presentee a I 'appui d'un recours 

extraordinaire. 

(Adoptee : 24-0-3) 

POINT 7 

Aptitude a subir son proces 

Renvoyer au Groupe de travail federal-provincial-territorial sur les troubles 

mentaux Ia question de savoir si Ia definition de /'expression "inaptitude a subir 
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son proces " contenue a I 'article 2 du Code criminel, telle que les tribunaux 

l 'appliquent actuellement, est appropriee ou si elle do it etre modifiee. 

(Adoptee : 31-0-0) 

POINTS 

Procedure suivie par Ia Commission d'examen prevue au Code criminel 

Renvoyer au Groupe de travail JMeral-povincial-territorial sur les troubles 

mentaux la question de Ia partie XXI (plus particulierement l'alinea 672.85b) et 

!'article 672. 9I) visant I 'arrestation et Ia remise en liberte, avec ou sans mandat, 

d'une personne assujettie a une ordonnance, ajin qu'il fournisse des 

recommandations sur Ia reforme de ces dispositions et en fasse rapport a Ia 

Section du droit criminel de Ia Conforence sur I 'harmonisation des lois. 

(Adoptee: 29-0-1) 

POINT 9 

Procedure sui vie par Ia Commission d'examen prevue au Code criminel 

Modifier Ia partie XXI du Code criminel pour habiliter Ia Commission d'examen 

prevue par le Code criminel a ordonner une evaluation pour I 'aider a prendre ses 

decisions ou a e.ffectuer ses examens. 

(Adoptee: 19-0-10) 
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ONTARIO (Associa tion des avoca ts criminalis tes )  

POINT1 

Permettre aux personnes mises sous garde pendant leur proces d'etre detenues 

dans un hOpital apres evaluation de leur situation 

Modifier le Code criminel pour habiliter le tribunal a mettre un accuse qui a deja 

subi une evaluation sous garde dans un h6pital pendant son proces, lorsque 

!'evaluation conclut dans ce sens et en conformite avec les criteres approuves par 

le lieutenant gouverneur en conseil de Ia province. 

(Adoptee : 30-0-0) 

POINT2 

Detention preventive et peine minimale 

Modifier !'article 719 du Code criminel de lafar;on suivante: 

POINT3 

Une peine commence au moment ou elle est injligee, sauf lorsque le texte 

!egislatif applicable y pourvoit de far;on differente. Dans les cas ou 

!'infraction prevoit une peine minimale d'emprisonnement, Ia peine 

commence a Ia date ou !'accuse est mis sous garde et se poursuit pendant 

tout le temps ou il demeure incarcere une fois les accusations portees. 

(Adoptee: 17-0-14) 

Resolution presentee sur le parquet 

Detention preventive et peines minimales 
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Modifier le paragraphe 719(3) du Code criminel de maniere a prevoir 

expressement que, dans les cas au I 'infraction prevoit une peine minimale, le juge 

qui inflige Ia sentence peut !a reduire de Ia duree de !a detention preventive 

lorsque le contrevenant ne purge pas une autre peine d'emprisonnement. 

(Rejetee: 7-5-19) 

5 -QUEBE C 

POINT 1 

Definition d'"infraction de criminalite organisee" et d'"infraction", aux 

articles 183 et 462.3 

Modifier le Code criminel de lafac;on suivante: 

1. lnclure a Ia definition d' "infraction " visee a !'article 183, les infractions 

suivantes: 

(a) /'infraction de fabrication au de possession d'instruments destines a 

fabriquer au falsifier des cartes de credit (article 342.01) 

(b) les infractions de lot erie et jeux de hasard (article 206) 

2. lnclure a !a definition d' "infraction de criminalite organisee " visee a 

!'article 462.3 les infractions suivantes: 

(a) article 342 Vol et utilisation non autorisee de donnees relatives a des 

cartes de credit 

(b) article 342. OJ Fabrication au possession d'instruments destines a 

fabriquer au falsifier des cartes de credit 
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(c) article 342.1 Utilisation non autorisee d'ordinateurs 

(d) article 342.2 Possession de moyens permettant d'utiliser un service 

d 'ordinateur 

3. Modifier Ia definition d' "infraction de criminalite organisee " visee a 

!'article 462.3, a l'alinea (vii.1), pour qu 'on y lise 206 tout simplement. 

(Adoptee : 26-0-4) 

POINT2 

Detection des facultes affaiblies sous l'effet d'une drogue 

1. Que !'article 256 du Code criminel soit modi.fie pour permettre Ia de!ivrance 

d'un te/emandat visant a detecter de Ia drogue lorsqu 'existent des motifS 

raisonnables de croire que Ia personne a commis une irifraction a 

!'article 253 sous l'effet d'une telle substance. 

(Retiree) 

2. Que !'article 256 du Code criminel soil modi.fie pour permettre Ia delivrance 

d'un te!emandat visant a detecter !'a/cool et Ia drogue lorsque !'agent de 

police a des motifs raisonnables et probables de croire que les facultes d'une 

personne sont affaiblies par !'a/cool ou par une drogue, que les motifS 

raisonnables justi.fiant Ia demande d'un te!emandat soient fondes sur l'une ou 

!'autre de ces substances (c.-a-d !'a/cool ou une drogue). 

(Adoptee : 26-0-4) 
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3. Que l'executif de Ia Conference sur !'harmonisation des lois du Canada ecrive 

au president du Comite permanent de Ia Chambre des communes de Ia justice 

et des droits de Ia personne pour attirer l 'attention du Co mite sur les 

resolutions adoptees par Ia Section du droit criminel, qui recommandent Ia 

modification de !'article 256 du Code criminel concernant le mandat relatif 

auxfacultes affaiblies sous l'effet de !'a/cool ou d'une drogue, et pour inviter 

le comite a se pencher sur le phenomene de Ia conduite sous /'influence d'une 

drogue et sur les moyens qui pourraient faciliter Ia detection, Ia preuve et Ia 

dissuasion de cette infraction, a I 'occasion des seances qu 'i/ tiendra 

prochainement concernant Ia conduite avec facultes affaiblies. 

(Adoptee : 18-0-4) 

POINT3 

Pn!levement d'un echantillon sanguin aux fins de detecter une maladie infectieuse 

grave 

Que soit ajoute au Code criminel un article autorisant un juge a delivrer un 

mandat permettant le prelevement d'un echantillon sanguin aux fins de 

determiner Ia gravite d'une infraction etlou Ia preuve de Ia perpetration d'une 

infraction lorsqu 'if existe des motifs raisonnables de croire que Ia per so nne visee 

dans le mandat : 

(a) est atteinte d'une maladie infectieuse grave mettant en danger Ia securite ou 

Ia vie d'une personne; 

(b) que cette personne l'a transmise lors de Ia perpetration d'une infraction, 

portant atteinte a Ia securite d'autrui ou a Ia vie d'autrui; 
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(c) qu 'il existe des motifs raisonnables de croire que Ia per so nne se savait 

atteinte d'une telle maladie infectieuse grave. 

(Adoptee: 11-3-16) 

POINT4 

Prelevement de cheveux pour fins de comparaison 

Modifier !'article 487.091 pour y inclure le prilevement de cheveux pour fins de 

comparaison. 

(Adoptee: 11-6-6) 

POINTS 

Comparution d'une personne arretee dans un district autre gue celui oil a ete 

delivre le mandat 

Modifier les paragraphes 503(3) et (3. 1) du Code criminel afin que, lorsque le 

poursuivant ne consent pas a Ia remise en liberte du prevenu, le juge de paix 

devant qui comparalt Ia personne arretee en vertu d'un mandat delivre dans un 

autre district de Ia province ait juridiction pour tenir I 'enquete sur remise en 

liberte visee a I 'article 515, ainsi que le pouvoir d'ajourner celle-ci conformement 

a I 'article 516 du Code. 

(Adoptee : 22-0-4) 

POINT6 

Juridiction territoriale 
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Modifier !'article 504 du Code criminel afin que le juge de paix ait egalement 

juridiction a l 'egard de toute infraction commise par quiconque dans que/que 

district de Ia province lorsque l 'infraction a un lien avec l 'une de celles sur 

laquelle il ajuridiction en vertu de cet article. 

(Adoptee: 17-0-3) 

POINT7 

Conditions obligatoires de remise en liberte provisoire 

1. Que le paragraphe 515(4) soit modifie de far;on a prescrire que toute 

ordonnance de remise en liberte est reputee intimer au prevenu l 'ordre de 

respecter les conditions obligatoires suivantes : 

a) ne pas troubler l 'ordre public et avoir une bonne conduite; 

b) repondre aux convocations du tribunal. 

(Adoptee: 16-7-5) 

2. Que le paragraphe 515 ( 4) so it modifie de far; on a prescrire que toute 

ordonnance de remise en liberte est reputee inti mer au prevenu l 'ordre de 

respecter les conditions obligatoires suivantes : 

a) ne pas troubler l 'ordre public et avoir une bonne conduite; 

b) repondre aux convocations du tribunal; 
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c) prevenir le tribunal ou I 'agent de Ia paix designe de ses changements 

d'adresse ou de nom et les aviser rapidement de ses changements d'emploi ou 

d 'occupation. 

(Rejete : 2-12-15) 

POINTS 

Entree en vigueur des conditions facultatives d'une ordonnance de probation 

Modifier le sous-alinea 732.1 (3)a)(i) pour qu 'if se lise comme suit : 

POINT9 

"dans les deux jours ouvrables suivant /'entree en vigueur de 

I 'ordonnance ou dans le delai plus long fixe par le tribunal " 

(Adoptee : 26-0-2) 

Prise d' effet des lois et reglements federaux 

Puisque /'application des dispositions federales, provinciales et territoriales 

concernant !'entree en vigueur des lois et reglements peut poser des difficultes 

concernant le moment de prise d'effet d'amendements, comme en temoigne Ia 

resolution ci-jointe, nous recommandons que Ia Section sur Ia legislation examine 

ces dispositions dans le but de presenter des recommandations ayant pour objet 

d'aplanir ces difficultes et d'atteindre l'uniformite. 

(Adoptee : 29-0-0) 

[Dans sa version originale, cette resolution renvoyait au paragraphe 6(1) de Ia 

Loi d'interpretation selon lequel un texte cesse d'avoir effet a vingt-quatre heures 
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a Ia date de cessation d 'effet, so it a minuit, alors qu 'un texte prend effet a 

zero heure a Ia date jixee pour son entree en vigueur. Les memes regles 

s 'appliquent, en vertu du paragraphe 6(2), a un texte qui entre en vigueur a Ia 

date de sa sanction au nom de Sa Majeste. En pratique, if se peut done qu 'un 

texte entre en vigueur plusieurs heures avant d'avoir rer;u Ia sanction de 

Sa Majeste. Dans sa version originate, cette resolution proposait que le 

paragraphe 6(2) so it modijie ajin qu 'un texte prenne ejfot a minuit a Ia date de sa 

sanction (s 'il s 'agit d 'une loi) ou a minuit a Ia date de son enregistrement (s 'if 

s 'agit d'un reglement)]. 

POINT 10 

A vis de production de documents 

En raison de I 'obligation constitutionnelle de communication de Ia preuve, 

abroger dans les lois federates les dispositions obligeant Ia poursuite a signifier a 

Ia defense des avis de production de documents. 

(Retiree) 

POINT 11 

lnclure dans la  definition de " trafic" l'offre d'acheter 

Modifier Ia definition du mot " trajic " a l 'article 2 de Ia Loi reglementant 

certaines drogues et autres substances (L.C. 1996, c-19) pour y inclure l'offre 

d'acheter et prevoir en annexe a Ia loi Ia quantile au-dela de laquelle une 

personne est consideree fa ire le trajic. 

(Rejetee : 4-6-17) 
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6-SASKATCHEWAN 

POINT 1 

Personnes de confiance au cote des temoins 

Modifier les paragraphes 486(1.1) et (1.2) pour permettre aux temoins ayant une 

deficience mentale ou physique d'avoir, sur demande au tribunal, une personne 

de confiance a leurs cotes pendant qu 'ils temoignent. 

(Adoptee : 28-0-2) 

POINT2 

Outrage (Temoins qui omettent d'etre presents ou de demeurer presents au 

tribunal) 

Que /'article 708 du Code criminel rende desormais /'infraction punissable par 

procedure sommaire et qu 'il entraine, sur declaration de culpabilite, les peines 

generales prevues a /'article 787 du Code criminel. 

(Adoptee : 17-4-9) 

POINT3 

Mise en liberte par Ia police de personnes arretees aux termes d'un mandat non 

confirme/execution en cas de violation 

Que les dispositions du Code criminel concernant Ia mise en liberte par Ia police 

de personnes arretees donnent clairement le droit a cel/e-ci de proceder a des 

mises en liberte aux termes de mandats non confirmes et qu 'un defaut de 

comparaitre devant le tribunal soit passible d'une peine en vertu de !'article 145. 

(Adoptee : 29-0-2) 
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7 - CANADA 

POINT 1 

Accroitre la competence du procureur general du Canada dans la poursuite des 

infractions prevues au paragraphe 462.33(11) et 490.8(9) du Code criminel 

lorsgue !'ordonnance de blocage est relative a une affaire federale 

Modifier le Code criminel afin de permettre au procureur general du Canada de 

poursuivre les infractions prevues aux paragraphes 462.33(11) et 490.8(9) dans 

les cas oil l 'ordonnance de blocage a ete obtenue par le procureur general du 

Canada. 

(Adoptee : 15-3-9) 

POINT2 

Restitution par consentement des biens saisis en vertu de !'article 462.32 ou 

blogues en vertu de !'article 462.33 du Code criminel 

Que le ministere de !a Justice entreprenne l'examen des dispositions du Code 

criminel prevoyant la confiscation, y compris !'article 462.43 et le 

paragraphe 490(9), afin de determiner quelles modifications pourraient etre 

apportees pour etablir un mecanisme relatif a Ia confiscation des biens qui ont ete 

remis volontairement a !a police. 

(Adoptee : 29-0-0) 

POINT3 

L'elaboration d'un modele de mandat de perguisition des cavites naturelles du 

corps hurnain 
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Etudier une modification a apporter au Code criminel ajin de prevoir un 

mecanisme d'obtention d'un mandat autorisant Ia fouille des cavites nature lies du 

corps avec /'assistance d'un medecin lorsqu 'if existe des motifs raisonnables de 

croire que Ia personne visee par /e mandat a cache des elements de preuve d'un 

crime, de Ia drogue ou une arme dans les cavites nature lies de son corps. 

(Adoptee : 26-0-2) 

POINT4 

Pari mutuel effectue par l'intermediaire de !'Internet et diverses technologies 

Que les delegues examinent Ia question de savoir si le Code devrait etre modifie 

de maniere que les paris effectues par /'intermediaire de /'Internet et diverses 

technologies sur une course de chevaux ou dans une salle de paris d'une 

association de course soient reputes faits a /'hippodrome, permettant des lors 

/'application des exceptions prevues a I 'article 204 en ce qui a trait aux 

infractionsjigurant aux articles 201 et 202. 

(Retiree) 

POINTS 

Augmenter Ia peine maximale pour conduite durant !'interdiction Iorsgue Ia 

Couronne procede par mise en accusation 

Que Ia peine maxi male pour conduite durant I 'interdiction, lorsque Ia Couronne 

procede par mise en accusation, so it portee a cinq ans. 

(Adoptee : 20-4-5) 
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POINT6 

Peines progressives selon le taux d'alcoolemie dans le sang dans le cas des 

infractions de conduite en etat d'ebriete 

1) Modifier le Code criminel pour abaisser a 50 milligrammes le taux 

d'alcoo/emie dans le sang prevu a l'alinea 253(b), defar;on a creer /'infraction de 

conduire avec une "alcoolemie qui depasse 50 milligrammes d'alcool par 

100 millilitres de sang ". 

(Rejetee: 0-21-8) 

2) Modifier le Code criminel pour etablir un regime d'infractions et de peines 

progressives selon le taux d'alcoolemie dans le sang (au-de/a de 

80 milligrammes). 

(Rejetee: 0-14-16) 
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